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Gouvernement du Québec

Décret 494-2003, 31 mars 2003
CONCERNANT l’amendement N° 1 à l’Accord de con-
tribution concernant le traitement et la réadaptation
en matière d’alcoolisme et de toxicomanie entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec ont conclu, le 13 mars 2002, un
Accord de contribution concernant le traitement et la
réadaptation en matière d’alcoolisme et de toxicomanie
pour la période du 1er avril 2001 au 31 mars 2003 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada propose
au gouvernement du Québec un projet d’amendement à
l’Accord de contribution concernant le traitement et la
réadaptation en matière d’alcoolisme et de toxicomanie ;

ATTENDU QUE ledit projet d’amendement prévoit que
cet Accord soit prolongé d’une période additionnelle
d’un an, soit du 1er avril 2003 au 31 mars 2004 ;

ATTENDU QU’il est de l’intérêt du Québec de procéder
à la prolongation dudit Accord ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), modifié par l’article 10 du chapitre 8 des lois
de 2002, le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes en vue de l’application de cette loi ;

ATTENDU QUE cet amendement constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), introduit par l’article 3 du chapitre 60 des lois
de 2002 et modifié par l’article 33 du chapitre 75 des
lois de 2002 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
modifié par l’article 5 du chapitre 60 des lois de 2002,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et de Services sociaux, du
ministre délégué à la Santé, aux Services sociaux, à la
Protection de la jeunesse et à la Prévention et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE l’amendement N° 1 à l’Accord de contribution
concernant le traitement et la réadaptation en matière
d’alcoolisme et de toxicomanie entre le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Canada, et dont le
texte sera substantiellement conforme au texte annexé à
la recommandation du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40501

Gouvernement du Québec

Décret 496-2003, 31 mars 2003
CONCERNANT l’approbation d’une entente intervenue
conformément à la Loi sur le régime syndical applicable
à la Sûreté du Québec relativement au régime de
retraite des membres de la Sûreté du Québec

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 19 de
la Loi sur le régime syndical applicable à la Sûreté
du Québec (L.R.Q., c. R-14), le Conseil du trésor a
approuvé, par sa décision C.T. 181151 du 18 août 1992,
les recommandations du comité paritaire et conjoint
composé de représentants du gouvernement et de
l’Association des policiers provinciaux du Québec rela-
tivement au régime de retraite des membres de la Sûreté
du Québec, et qu’en conséquence ces recommandations
ont l’effet d’un contrat de travail signé par les parties ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b de l’article 8
de cette loi, le comité paritaire et conjoint est chargé de
poursuivre des négociations en vue de la révision d’un
tel contrat de travail pendant sa durée ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 19 de
cette loi, le comité paritaire et conjoint doit soumettre au
gouvernement ses recommandations sur toute matière
mentionnée aux paragraphes a, b et c de l’article 8 de
cette loi et, dès qu’elles ont été approuvées par le gou-
vernement, elles ont l’effet d’un contrat de travail signé
par les parties ;

ATTENDU QUE le comité paritaire et conjoint a convenu
de modifier ce régime de retraite et recommande d’y
introduire le contenu de l’entente jointe à la recomman-
dation ministérielle concernant les bénéfices de retraite
des policiers intégrés à la Sûreté du Québec antérieure-
ment aux modifications apportées à la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) par la Loi concernant l’organisation
des services policiers (2001, c. 19) ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver la recommanda-
tion du comité paritaire et conjoint ;

levesqlu
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE la recommandation du comité paritaire et conjoint,
annexée à la recommandation ministérielle faisant l’objet
du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40502

Gouvernement du Québec

Décret 497-2003, 31 mars 2003
CONCERNANT l’établissement d’un programme d’aide
financière spécifique relatif à des mouvements de sol
survenus le 27 juin 2001 dans la Municipalité de
Port-Daniel-Gascons

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de la Loi sur la
sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le gouvernement peut
établir, en y fixant les conditions d’admissibilité, les
barèmes et les modalités de versement, des programmes
d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à un
sinistre, à un autre événement qui compromet la sécurité
des personnes ou à l’imminence de l’un de ces événe-
ments, pour répondre, le cas échéant, aux besoins parti-
culiers de la situation ;

ATTENDU QUE des glissements de terrain sont survenus
le 27 juin 2001 dans le talus bordant la route de l’Anse-
à-la-Barbe située dans la Municipalité de Port-Daniel-
Gascons ;

ATTENDU QUE la route de l’Anse-à-la-Barbe et le
talus la bordant ont subi des dommages causés par ces
mouvements de sol ;

ATTENDU QUE cette situation d’origine naturelle appa-
raît constituer, de par sa gravité et son ampleur, un
sinistre au sens de la loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir à cette fin un pro-
gramme d’aide financière spécifique et d’en confier
l’administration au ministre de la Sécurité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE soit établi le programme d’aide financière spéci-
fique relatif à des mouvements de sol survenus le 27 juin
2001 dans la Municipalité de Port-Daniel-Gascons, tel
qu’énoncé à l’annexe 1 jointe au présent décret ;

QUE l’administration de ce programme d’aide finan-
cière soit confiée au ministre de la Sécurité publique.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

ANNEXE 1

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE SPÉCIFIQUE
RELATIF À DES MOUVEMENTS DE SOL
SURVENUS LE 27 JUIN 2001 DANS LA
MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS

1. OBJET DU PROGRAMME

Ce programme vise à aider financièrement la Munici-
palité de Port-Daniel-Gascons qui devra engager des
dépenses additionnelles afin de réparer la route de
l’Anse-à-la-Barbe et de stabiliser le talus la bordant.
Une aide est également prévue pour les dépenses supplé-
mentaires que la Municipalité a engagées pour le déploie-
ment de mesures d’urgence lors du sinistre.

2. ADMINISTRATION DE CE PROGRAMME

Le ministre de la Sécurité publique, ci-après désigné
le ministre, est responsable de l’administration de ce
programme.

3. PROCÉDURE À SUIVRE POUR OBTENIR UNE
AIDE FINANCIÈRE

Pour bénéficier du programme, la Municipalité de
Port-Daniel-Gascons doit produire une demande d’aide
financière sur un formulaire de réclamation prévu à cet
effet, signé par un de ses représentants, et la transmettre
au ministère de la Sécurité publique dans les délais
déterminés à l’article 4 ci-dessous.

4. DÉLAI POUR ACHEMINER LA DEMANDE

Le droit à une aide financière en vertu de ce pro-
gramme se prescrit par un (1) an à compter du 16 avril
2003.

Toutefois, dans le cas où la demande d’aide financière
serait présentée plus de trois (3) mois suivant le 16 avril,
cette dernière devra, sous peine de rejet, avoir fait l’objet
dans ces trois (3) mois, d’un préavis précisant la nature
de la demande projetée, à moins que la Municipalité de
Port-Daniel-Gascons démontre qu’elle a été dans l’impos-
sibilité d’agir plus tôt.


